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« […] les instruments urbanistiques ont 
continué à considérer le commerce comme 

un des nombreux services privés,   
négligeant presque totalement les valeurs 
urbaines et territoriales de ses fonctions ». 
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Centres historiques et réfo e du commerce en Italie : 
une mesure du rôle des lobbies entrepreneuriaux locaux

 
Daniele P heddu 1 

 
 

Centres historiques et commerce  
en Italie 

 
Le document de Gubbio (Ombrie) de 1960 marque en 
Italie un passage culturel important sur le thème de la 
récupération des centres historiques et établit les ba-
ses pour le dépassement de la séparation entre l’Italie 
et les pays plus évolués du point de vue de la cons-
cience urbanistique. Toutefois, ce n’est seulement que 
plus tard, à l’occasion d’un colloque qui a eu lieu à 
Bergamo (Lombardie) en 1971, que s’affirme pour la 
première fois en Italie la nécessité de lier à la restau-
ration du bâtiment et la récupération de la fonction-
nalité économique (et en particulier celle commer-
ciale) du centre historique, qui est le seul remède 
contre sa dégradation irréversible. Le paradoxe est 
que l’année 1971 voit l’introduction de la Loi 426 à 
l’intérieur du système juridique italien et le début de 
la longue saison de la « […] grave séparation entre la 
programmation commerciale et la programmation 
urbanistique » 2. Comme 
on peut le voir, un des pi-
liers de la réglementation 
qui, pendant plus de 30 
ans, a représenté la plus 
importante référence en 
matière de loi pour l’exer-
cice de l’activité de vente 
en Italie est constitué des prévisions du « plan d’a-
déquation et de développement de la vente »; on 
parle, en définitive, des instruments de program-
mation de l’activité commerciale au niveau local qui 
devaient être rédigés par les soins des administrations 
communales et qui, en fin de compte, liaient les 
concessions de nouvelles autorisations commerciales 
« […] non pas à la compatibilité du territoire ou de 
l’environnement, mais à la vérification d’un critère, 
c’est-à-dire celui de l’existence d’une demande ajou-
tée et non satisfaite qui poussait le secteur en dehors 

des mécanismes de fonctionnement d’une économie 
de marché » 3. L’introduction de la Loi 426/71 (et de 
beaucoup de normes qui sont contenues dans les sus-
dits plans communaux du commerce) a été particuliè-
rement nuisible pour les centres historiques marquant 
(en concomitance avec d’autres causes) non seu-
lement leur infériorité compétitive à l’égard des cen-
tres commerciaux planifiés urbains et extra-urbains 4, 
mais également la successive « […] désertification 
d’un bien immatériel que tous les citoyens recon-
naissent » 5 et qui « […] a joué traditionnellement un 
rôle d’agrégation sociale et d’identification collec-
tive » 6. 
 
Dans un tel contexte, des auteurs ont parlé de la né-
cessité de « […] repenser aux modestes et confus rap-
ports à l’intérieur de l’urbanistique commercial » et de 
l’opportunité « […] de redonner unité et cohérence à 
la multitude de plans et d’instruments sectoriels que la 
législation récente est arrivée à réunir sans aucun 

critère en se référant aux 
centres urbains » 7; de plus, 
on devait corriger une si-
tuation dans laquelle « […] 
les instruments urbanisti-
ques ont continué à consi-
dérer le commerce comme 
un des nombreux services 

privés, négligeant presque totalement les valeurs ur-
baines et territoriales de ses fonctions » 8.  
 
Ce n’est qu’avec l’introduction dans le système juridi-
que italien du décret législatif nº 114/98 intitulé « Ré-
forme de la discipline relative au commerce » (Loi 
Bersani) que la programmation commerciale revient, 
du moins dans les intentions du législateur, dans le lit 
de la planification urbanistique. On peut parler d’une 
« injection de libéralisation » 9 dans le secteur de la 
distribution commerciale qui va, du moins en prin-
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Carte 1 – Localisation

e) sous l’aspect du niveau de modernisation du sys-
tème commercial des régions mises en examen, le 
regroupement des régions par une cluster analysis 
qui se fonde sur les points enregistrés en référence 
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Une matrice (tableau 1) capable de mettre en évi-
dence l’éventuelle existence d’une relation entre le 
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Tableau 1 – Répartition des régions italiennes selon le degré de libéralisme à « l’accès »  
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distribution et au libéralisme de la réglementation ré-
gionale sur le commerce dans les centres historiques 
et qui, donc, ne contredisent pas l’hypothèse d’une 
« capture » du régulateur. 
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